	PORTAIL
	FICHE DE LIVRAISON

SERVEUR : ARSBATCH

Service : Extranet contrôle laitier BDR
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	Référence projet
	:
	

	Date de demande de livraison
	:
	25/02/11

	Date de livraison cible
	:
	28/02/2011 14h00

	Date de livraison effective
	:
	

	Version livrée
	:
	V1.01.13

	Version en cours à remplacer
	:
	V1.01.12

	DEMANDE DE CHANGEMENT REF :
	:
	RFC0001515

	Intervenant Production
	:
	

	Interlocuteur Etude
	:
	V. Vaucelle


	Modifications apportées par la version :

· lait24h à null si pas de poids de lait matin ou sour (cas des contrôles AT) 




	Mode opératoire de la livraison :
	Qui (exploit)
	Ok / non Ok

	· Le déploiement se fait sur le serveur passif voir procedure : 

R225-Livraisons sur glassfishV3 ferme webtp.doc dans arsbatch

· Sur ARSBATCH déplacer la version N-1 de bcl-socle de /P1/ref/Glassfish/SOCLE vers /P1/ref-1/Glassfish/SOCLE

· Dans la console d’administration de glassfish v3 du serveur passif (http://arsappli2:9048 ), sélectionner l’application bcl-socle-ear et cliquer sur Undeploy.

· Arrêter le serveur glassfish.

· Redémarrer le serveur glassfish.

· Déployer le fichier bcl-socle-ear-1.01.13.ear présent dans /E1/users/vvaucell/Livraison_java/
         en indiquant « socle-batch.zip » dans le champ Libraries.
            Recopier via la comande  scp dans /P1/ref
 Se positionner sur arsbatch    avec controlK se positionner dans /P1/ref/Glassfish/SOCLE/
               puis passer l’instruction scp,

scp controlk@arsetude: /E1/users/vvaucell/Livraison_java/ bcl-socle- ear-1.01.13.ear .  

 (ne pas oublier le point à la fin avec un espacejuste avant )

· Si le déploiement se passe correctement sur le serveur passif, suivre la même procédure pour livrer sur le serveur actif (http://arsappli1:9048).


	
	


	Procédure de reprise sur problème en livraison :

Redéployer la version précédente : bcl-socle-ear-1.01.12.ear. de /P1/Ref-1/Glassfish/SOCLE


RAPPEL : Lors de la livraison : 

- Retour arrière si le contrôle de bon fonctionnement après livraison est négatif

- Appel de l’interlocuteur étude si le contenu du sas de livraison n’est pas conforme – si l’interlocuteur est non joignable dans les délais impartis : abandon de la livraison 

